
Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sport s
Sous- Direction  de  la  Jeuness e

202 1  DJS  72  DDCT   Subventions  (167.500  euros),  6  conventions
pluriannue lles  d’objectifs,  2  avenan t s  à  conventions  pluriannu elles  d’objectifs
et  5  conventions  annuelles  d’objectifs  avec  31  associa tions  de  jeunesse  (10 ème ,
12 ème ,  13 ème ,  14 ème ,  18 ème ,  19 ème ,  20 ème )  au  titre  de  l’engage m e n t  et  du  pouvoir
d’agir  des  jeunes

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  soutient  activeme n t  les  associations  œuvra n t  en  faveur  de  la
jeunesse  dans  la  capitale.  Ce  soutien  peut  prendr e  diverses  formes,  qu’il
s’agisse  d’une  aide  à  la  mise  en  place  d’actions  ciblées  ou  bien  d’une
participa t ion  au  fonctionne m e n t  couran t  de  ces  associa tions.

S’engage r  traduit  la  volonté  d’agir,  de  const rui r e  et  d’intera gi r  avec  les
autres .  L’engage m e n t  concré t ise  ainsi  le  rappor t  que  tout·e  citoyen  et
citoyenne  entre t ien t  avec  la  société  à  laquelle  il  ou  elle  appar t ien t .  Ce  désir
d’engage m e n t  et  de  participa tion  des  jeunes  à  la  vie  publique  traduit  leur
envie  de  prend re  part  aux  décisions,  de  se  sentir  utile,  d’améliore r  les  choses,
etc.  La  culture  de  l’engage m e n t  et  le  renforce m e n t  du  pouvoir  d’agir  des
jeunes  est  une  question  centra le  pour  les  politiques  publiques .  Leur  perme t t r e
de  s’implique r ,  de  par ticiper  à  des  projets ,  facilite r  leurs  démarc he s ,  lever
cer tains  obstacles ,  mieux  connait r e  et  reconnai t r e  la  valeur  de  leurs  initiatives
contribuen t  à  la  const ruc t ion  de  citoyens  et  citoyennes  éclairé ·e ·s  et  actif·ve·s.

La  crise  sanitai re  inédite  de  2020  a  engend r é  des  difficultés  accrues  pour  la
jeunesse ,  parisienne  notam m e n t .  Dans  ce  contexte,  la  solidari té  et
l’engage m e n t  occupen t  une  place  prépondé r a n t e  dans  l’action  de  la  Ville  en
direction  des  jeunes  Parisiennes  et  Parisiens .  La  jeuness e  exprime  égaleme n t
un  attache m e n t  fort  à  la  notion  de  solidari t é ,  qui  s’exprime  par  une  sensibilité
croissan t e  pour  des  formes  d’engage m e n t  qui  aboutissen t  à  des  résul ta t s
concre t s .

L’implication  et  la  par ticipa t ion  des  jeunes  sont  des  élément s  déterminan t s
dans  leur  parcour s  de  citoyen·ne  et  dans  leur  socialisa tion.  En  s’engage a n t ,
les  jeunes  acquiè ren t  des  compéte nc es ,  des  savoir- faire  et  des  savoir- être
qu’ils  et  elles  peuvent  valoriser  tout  au  long  de  leur  parcou rs  notam m e n t
professionnel .  

La  Ville  de  Paris  a  développé  à  ce  titre  des  par tena r ia t s  avec  plusieurs
associa tions  parisienne s  œuvran t  dans  les  champs  de  l’engage m e n t ,  de  la



participa t ion  citoyenne  et  du  renforce m e n t  de  leur  pouvoir  d’agir.  Ces
associa tions ,  dans  l’exercice  de  leurs  missions,  sont  des  par ten ai r e s  essen tiels
de  la  Ville  de  Paris  au  titre  des  politiques  en  faveur  de  la  jeuness e .  

Ces  partena r i a t s  sont  formalisés  dans  des  conventions  pluriannu elles
d’objectifs  tenan t  compte  des  objectifs  poursuivis  par  la  collectivité  parisienne
en  matière  d’engage m e n t  et  de  citoyenne t é .  Ces  conventions  permet t e n t  la
continuité  des  actions  et  la  pérennisa t ion  des  liens  noués  avec  les  associa tions
parisienne s ,  notamm e n t  par  la  Direction  de  la  Jeuness e  et  des  Sports  et  le
réseau  d’équipem e n t s  et  de  services  qu’elle  anime  sur  le  terri toire  (Cent res
Paris  Anim’,  Espaces  Paris  Jeunes,  Points  Information  Jeunesse ,  etc.).  

Pour  chacune  des  associa tions  concerné e s ,  le  montan t  de  la  subven tion
proposé  tient  compte  des  objectifs  de  la  convention,  du  nombre  de  jeunes
visé·e·s,  du  dynamisme  et  de  l'intérê t  des  actions  en  faveur  des  jeunes
Parisien·ne·s .

Il est  ainsi  proposé  d’att ribue r  au  :

-  à  l’associa tion  L’Asse m b l é e  Citoye n n e  des  Origin a ir e s  de  Turqui e
(L’ACORT)  (10 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2  000  euros  pour  son
projet  «  Education  et  sensibilisa tion  à  l’égalité  femmes- hommes  ».  Ce  projet  a
pour  objet  de  développe r  sa  culture  généra le ,  d’améliore r  l’appren tis sag e  de
la  langue  française  en  approfondissan t  le  vocabulai re  de  la  langue  d’origine  et
de  favorise r  et  mett re  en  applica tion  les  valeurs  de  laïcité  et  de  citoyenne t é .  Il
perme t  égaleme n t  aux  jeunes  de  const rui re  leur  réflexion  autour  du  sujet  de
l’égalité  via  la  créa t ion  d’un  outil  qu’ils/elles  pourron t  s’approprie r  et  diffuser
auprès  de  leurs  pairs  et  de  leurs  familles  ;

- à  l’associa tion  Dans  le  Genre  Egale s  (18 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t
de  1  000  euros  pour  son  projet  «  Ateliers  de  préven tion  du  cybersexisme  et  du
cyberha rc èl em e n t  auprès  de  jeunes  parisien·ne ·s  du  10 ème  ».  Ce  projet  vise  à
prévenir  le  cybersexisme  et  appor t e r  des  solutions  aux  personne s  qui  en  sont
victimes  via  la  mise  en  place  d’ateliers .  La  démarch e  de  l'associa t ion  est
fondée  sur  une  méthode  pédagogique  participat ive,  qui  engage  chacun·e  de
manièr e  active  et  collective  ;

-  à  l’associa tion  La  Camill i e n n e  (12 ème ),  une  subvention  d’un  montan t  de  6
000   euros  pour  son  projet  «  Accueillir  et  accompa g n e r  les  11- 25  ans  »  qui  se
décline  en  deux  actions.  La  première  propose  tout  au  long  de  l’année  des
actions  et  des  animations  pour  les  jeunes  dans  lesquelles  ils  sont  par ties
prenan te s .  La  deuxième  action  a  pour  objet  de  favorise r  et  de  valorise r
l’engage m e n t  associa tif  et  citoyen  des  jeunes  par  le  biais  de  camps  de
vacances  et  d’implica tion  dans  des  événem e n t s  de  quar t ie r  ; 

- à  l’associa tion  Deuxiè m e  Group e  d’Interve n t i o n  (92240),  une  subvention
d’un  montan t  de           3  000  euros  pour  son  projet  «  L’Atelier  de  curiosité
urbaine  –  Escale  –  Jeunes  »   qui  vise  à  mett re  en  place,  à  par ti r  de
proposi tions  artistiques ,  une  dynamique  de  rencon t r e s ,  d'échang e s  et  de
solidari tés  avec  les  habitan t · e · s  de  la  résidence  Amiral  Mouchez  (13 ème ).  Une
atten t ion  particuliè re  sera  accordé e  aux  jeunes  ; 

-  à  l’associa tion  Youth  Id  (YID)  (13 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  3
000  euros  pour  son  projet  «  Dynamisons  nos  quar ti e r s  »  qui  a  pour  objectif



d’organise r  concrè t e m e n t  dans  les  quar t ie r s  de  la  Politique  de  la  Ville  des
actions  de  solidari t é  avec  et  pour  leurs  habitan t · e · s ,  et  plus  par ticulière m e n t
les  jeunes  ; 

-  à  l’associa tion  Ani  Intern at i o n a l  –  Agis,  Note  et  Innove  (14 ème ),  une
subvention  d’un  montan t  global  de  6  000  euros  dont  4  000  euros  pour  son
projet  «  Appropria t ion  par  les  jeunes  des  ressources  pour  vivre  pleineme n t
leur  citoyenne t é  »  et  2  000  euros  pour  son  projet  «  Le  talent  n’a  pas  de
frontière s  ».
Le  1 er  projet  vise  à  la  promotion  de  l’intercul tu r a li t é  et  à  l’éduca tion  à  la
citoyenne té .  Le  progra m m e  «  L’Educa tion  à  la  Citoyenne t é  et  au
Développem e n t  »  vise  à  renforce r  la  compréhe n sion  et  l'appropr ia t ion  des
institutions  publiques  (systèm e  institu tionnel  et  culturel  français)  et  privées,
en  relation  avec  la  vie  quotidienne  (assemblées  parleme n t a i r e s ,  entrep ri se s ,
patrimoine ,  etc.).  L’émerge nc e  d’une  conscience  citoyenne  passe  par  la
connaissa nc e  des  rôles  et  fonctionne m e n t  des  institu tions  publiques  et  privées
(conseils  citoyens,  Conseil  Parisien  de  la  Jeunesse ,  Budge t  Participa tif,
conseils  de  quar t ie r s ,  Conseil  de  la  Nuit,  etc.).  Elle  est  facteur  de  «mieux
vivre»  ensem ble  et  de  compré he n s ion  des  droits  et  devoirs  des  citoyen·ne ·s .
En  2021,  la  théma tique  de  l’engage m e n t  citoyen  à  travers  notam m e n t  le  vote
ou  les  dispositifs  par ticipa t ifs  existan t s  sera  abordé e .
Le  2 ème  projet  consiste  à  perme t t r e  à  des  jeunes  de  12  à  25  ans  de  favorise r
leur  réussi te  éduca tive  et  professionnelle  en  développan t  leurs  compéte nce s
de  prise  de  parole  en  public  après  une  sensibilisa tion  à  la  lutte  contre  les
discrimina t ions  et  l'égalité  filles- garçons.  En  effet,  l’associa tion  porte r a  son
atten t ion  sur  le  respec t  de  la  parité  dans  le  groupe  de  jeunes  mobilisé·e ·s  ; 

-  à  l’Assoc ia t i o n  Jeune s s e - Educat i o n  (AJE)  (20 ème ),  une  subven tion  d’un
montan t  de  2  000  euros  pour  son  projet  «  Atelier  de  journalisme  de  reche rch e
et  de  partage  d’informat ions  dans  le  14 ème  ».  Les  ateliers  d’initiation  au
journalisme  de  reche rch e  et  de  par tage  d'informa t ions  sont  un  disposi tif
ouvert  aux  jeunes  du  14 ème  pour  relayer  ou  diffuser  l'informa t ion  dans  le
quar t ie r .  Les  collégien·ne · s ,  lycéen·ne·s  et  ou  étudian t ·e · s  scolarisé· e ·s  ou
habitan t · e · s  dans  le  quar t ie r  sont  mis·e·s  en  situation  de  produire  différen ts
types  de  contenus  (sonores ,  photograp hique s  et/ou  écrits).  Le  projet  prévoit
notam m e n t  l’animation  d’un  blog  par  les  jeunes  du  quar tie r ,  la  publica tion  du
journal  du  Conseil  du  Citoyen  du  14 ème  et  la  couver tu r e ,  par  des  interviews,
des  actions  ou  évènem e n t s  à  rayonne m e n t  terri torial  (tournois  sportifs  du
14 ème ) ; 

- à  l’associa tion  Etoile  et  Comp a g n i e  (14 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t
de  2  000  euros  pour  son  projet  «Finance m e n t  d’ateliers  théât re  forum  contre
les  danger s  du  monde  numérique  pour  les  adolescen t · e · s».  Cette  action
participe  au  développe m e n t  de  la  confiance  en  soi  chez  les  jeunes  en
favorisan t  leur  réflexion  et  leur  espri t  critique.  Elle  vise  égaleme n t  à  les
respons abilise r  et  à  préveni r  les  risques  sur  la  santé,  liés  à  l’utilisation
excessive  des  applications  et  outils  numériques  ;

-  à  l’associa tion  Florim o n t  (14 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2  000
euros  pour  son  projet  «  Préven tion  Web@do  »  qui  consiste  à  intervenir  auprès
des  enfants ,  adolescen t · e · s  ou  de  leurs  paren t s  pour  informer,  démystifier ,
conseiller  avec  en  perspec t ive  une  pra tique  raisonnée  et  conscien te  d’Inte rne t
et  des  réseaux  sociaux.  La  démarche  est  fondée  sur  des  échanges  interac t ifs
sur  un  schém a  «  avantages ,  risques  et  bonnes  pratiques  »  à  par ti r  de  la  parole



même  de  ces  publics.  Les  domaines  concernés  sont  nombre ux  (données
personnelles,  vie  privée,  infox,  harcèlem e n t ,  violence,  mauvaises  rencont r e s ,
radicalisa tion…),  tous  à  l’opposé  des  valeurs  de  laïcité,  liber tés  individuelles
et  tolérance  ; 

-  à  l’associa tion  Hyper m u r  (19 ème ),  une  subvention  d’un  montan t  de  1  000
euros  pour  son  projet  «  Le  grand  mur  de  l’égalité  »  qui  vise  à  mobiliser  les
habitan t · e · s ,  et  en  priorité  les  jeunes,  dans  un  projet  citoyen  et  collectif
d'embellisse m e n t  du  quart ie r ,  de  promotion  de  l'égalité  femmes- hommes  et  de
désenclavem e n t  de  la  dalle  Auguste  Renoir  (14 ème )  à  travers  un  grand  projet
d'ar t  urbain  concer té .  Une  grande  fresque  murale  sera  réalisée  par  une  artiste
féminine,  appor t an t  par  là  même  de  la  visibilité  aux  femmes  stree t  artistes  qui
ne  sont  actuelleme n t  pas  représ e n t é e s  sur  des  projets  d’une  telle  envergu r e  ;

- à  l’associa tion  Acadé m i e  de  Footb a l l  Paris  18  (18 ème ),  une  subvention  d’un
montan t  de                 2  000  euros  pour  son  projet  «  Jeunes  Citoyens  »  qui  a
pour  objectif  de  favorise r  la  prise  d’initiatives  citoyennes ,  de  développe r  une
dynamique  dans  le  respec t  des  valeurs  républicaines  et  de  rappele r  aux  jeunes
les  fondame n t a ux  de  l’histoire  de  France  ; 

- à  l’associa tion  Ethnol o g u e s  en  Herb e  (18 ème ),  une  subvention  d’un  montan t
de  2  000  euros  pour  son  projet  «Enquê t e s  et  créa tions  visuelles  autour  des
stéréotypes  au  square  Léon».  L’action  consiste r a  en  ateliers  de  6  séances  de  2
heures  visant  à  sensibilise r  les  jeunes  aux  méthodes  de  l’enquê te
ethnogra p hique  et  à  se  questionne r  sur  leur  environne m e n t  proche,  leur
quar t ie r ,  pendan t  la  période  estivale.  Il  s’agira  ainsi  pour  les  jeunes  de
s’inter roge r  sur  la  manière  dont  est  occupé  l’espace  :  par  qui,  quand  et  pour
quoi  faire.  Cette  réflexion  autour  de  l’espace  sera  l’occasion  d’aborde r  des
thémat iques  transve rs a le s  telles  que  les  stéréo types  notam m e n t  masculin  et
féminin  ou  concern a n t  l’âge  et  d’observer  leurs  manifes ta t ions  dans  l’espace .
Les  jeunes ,  dont  la  parole  est  au  centre  du  disposi tif,  seront  invité·e·s  à
dialoguer  sur  le  fonctionne m e n t  de  la  société  dans  laquelle  ils·elles
s’inscriven t ,  ses  normes  et  ses  repré se n t a t ions  ;

- à  l’associa tion  Raptz  Rapport e u z  (18 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2
000  euros  pour  son  projet  «2021  Habitan t s  de  tous  âges,  Report e r s  des
quar t ie r s  de  La  Chapelle  à  Porte  de  la  Chapelle».  Il  vise  à  mett re  en  place  des
actions  radiophoniques  événem e n t ielles  et  régulières  pour  favorise r
l'éduca tion  aux  médias  des  jeunes.  Au  travers  de  la  créa tion   radiophonique ,
les  jeunes  seront  amené·e ·s  à  animer  des  plateaux  radio  et  à  réalise r  leurs
propres  contenus  radiophonique s  sous  des  formes  aussi  diverses  que  des
interviews,  des  repor ta ge s ,  des  cartes  postales  sonores  ou  des  émissions  de
radio  ;

- à  l’Assoc i a t i o n  de  Préven t i o n  du  Site  de  la  Villet t e  (APSV)  (19 ème ),  une
subvention  d’un  montan t  de  3  000  euros  pour  son  projet  «  Radio  Télé  La
Villette  :  disposi tif  d’éduca t ion  aux  médias  »  qui  a  pour  objectif  la  mise  en
œuvre  de  cycles  d’ateliers  permet t a n t  des  temps  de  sensibilisa tion
thémat iques  (focus  sur  les  réseaux  sociaux,  les  métier s  du  secteur  culturel,  les
préjugés  et  stéréotypes  ou  encore  l’égalité  femmes- hommes)  et  la  réalisa tion
de  report a g es  ; 

- à  l’associa tion  Compa g n i e  Varsorio  (19 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t
de  1  000  euros  pour  son  projet  «Culture  et  citoyenne t é» .  Le  projet  s'ar ticule



autour  d'une  pratique  artistique  s'appuyan t  sur  la  par ticipa t ion  active  des
jeunes .  A travers  le  prisme  de  l'audiovisuel,  il  s'agi t  de  leur  faire  découvri r
une  pratique  et  de  les  sensibiliser  sur  des  théma t ique s  à  enjeux,  telle  que  les
pra tiques  à  risque,  l'écologie  et  la  citoyenne t é .  L'action  se  concré t ise  par  la
création  de  films  courts  se  déroulan t  selon  plusieurs  étapes  (atelier  écritu re ,
tournag e  du  film  et  montage)  ;

- à  l’associa tion  Korho m  (19 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  4  000  euros
pour  son  projet  «Jeunesse  2021  -  Dynamiques  de  Territoires»  visant  à
développe r  la  capacité  d’engage m e n t  citoyen  et  de  pouvoir  d’agir  des  jeunes
en  dynamisan t  leur  quar ti e r  à  travers  la  mise  en  place  d’animations  et
d’actions  sur  l’espace  public.  Il  s’agit  égaleme n t  de  développe r  le  lien  social
avec  une  dimension  intercul tu r el le  et  intergén é r a t ionne lle  ;

- à  l’Assoc ia t i o n  d’Éducat i o n  Popula ir e  Charon n e  Réuni o n  -  AEPCR
(20 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  global  de  14  000  euros,  dont  11  000
euros  au  titre  de  la  Jeuness e  (DJS-SDJ)  pour  ses  actions  «  Accompagn e m e n t
des  jeunes  à  l’accès  aux  loisirs,  à  la  culture ,  à  la  mobilité,  à  la  citoyenne t é  »  (9
000  euros)  et  «  Filles  en  scène  ou  pratique  du  double  dutch  pour  s’engage r
dans  la  vie  citoyenne  »  (2  000  euros)  ; 3  000  euros  au  titre  de  la  Politique  de  la
ville  (DDCT  SPV)  pour  ses  actions  «  Forum  de  l’orient a t ion  »  (2  000  euros)  et
«  Inclusion  numérique  en  faveur  des  familles  issues  des  quar tie r s  populai re s  »
(1  000  euros).  
Valorisés  et  pleinem en t  acteur s  des  actions  menées ,  les  jeunes,  pour  la
plupar t  issus  des  quar t ie r s  Réunion- Saint  Blaise  et  Python- Duvernois,  se
positionne n t  en  tant  que  citoyen·ne ·s  dans  une  démarch e  collective
d’inser t ion  ;

-  à  l’associa tion  AOCSA  /  La  20è m e  Chais e  (20 ème ),  une  subvention
complém en t a i r e  d’un  montan t  de  2  500  euros  pour  son  projet  «Média t eu r
animateu r  inter- partena r i a t  »  qui  a  pour  objectif  d’identifier  les  besoins  et
demand e s  des  jeunes  du  quar tie r  des  Amandie r s  qui  ne  s'inscriven t  pas  dans
les  projets  développés  par  les  struc tu r e s  de  droit  commun,  de  faire  de  la
média tion  et  const rui re  des  passer e lles  entre  ces  jeunes ,  les  structu r e s  et  les
bailleurs  sociaux  et  d’élabore r  de  nouvelles  proposi tions  réponda n t  aux
demand e s  exprimées  par  les  jeunes  ;

- à  l’associa tion  Davout  Relai s  (20 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  2  500
euros  pour  son  projet  «Educa tion- Jeunesse»  qui  perme t  un  travail  global
autour  de  la  jeunesse  en  lien  avec  les  paren ts ,  associa t ions ,  écoles  et  collèges.
Ce  projet  propose  l’organisa t ion  d'activités  diverses  afin  de  faire
connaissa nc e ,  et  favorise r  les  liens  inter- quar ti e r s  et  égaleme n t  des  sorties
visant  au  développe m e n t  de  l'autonomie ,  la  mobilité  et  l'ouver tu r e  sur  le
monde.  Une  aide  au  suivi  scolaire ,  à  la  paren ta li t é  (organisa t ion  de  groupes  de
parole…)  est  égaleme n t  mise  en  place  ;

-  à  l’associa tion  Dialog o s  –  Créer  des  lien s  (20 ème ),  une  subvention  d’un
montan t  de  1  000  euros  pour  son  projet  «  Entraîne m e n t  au  déba t  et  à
l’expression  orale»  qui  a  pour  objectif  de  développe r  une  culture  du
questionne m e n t  par  la  pra tique  du  dialogue  et  du  débat  réglé.  La  difficulté
principale  des  jeunes  sans  activité  ou  en  inser t ion  professionnelle  est
d’exprime r  leurs  idées,  oser  dire  ce  qu’ils/elles  pensen t  devant  ou  contre  les
autres .  Ce  projet  vise  à  propose r  des  lieux  et  des  temps  d’échange s  aux  jeunes
afin  d’expérime n t e r  la  conduite  de  débats .  Cinq  parcour s  dans  l’année  sont



proposés  en  2021  auprès  de  jeunes  de  différen te s  structu r e s  des  Portes  du
20 ème  ou  accueillant  des  jeunes  habitan t · e · s  dans  les  quar tie rs  Politique  de  la
Ville.  Chaque  parcours  consiste  en                    10  interven tions  de  2  à  3  heures
dans  ces  structu r e s  accueillant  des  jeunes  des  Portes  du  20 ème  (Espace  Jeunes
Davout ,  AEPCR,  Plus  Loin,  Jeunesse  Feu  vert,  Centre  social  Soleil  Blaise  et
Louis  Lumière)  ;

- à  l’associa tion  Eclaire u s e s  et  Eclaire ur s  de  Franc e  (EEDF)  (93167),  une
subvention  d’un  montan t  de  2  000  euros  pour  son  projet  «  Activités  de
scoutisme  laïque  ».  L’association  contribue  à  la  formation  de  la  jeunesse  par
l'animation  de  groupes  de  jeunes  selon  les  principes  et  la  pratique  du
scoutisme.  L’objectif  principal  de  l’associa tion  est  de  favoriser  le
développe m e n t  personnel  de  chacun  et  chacune  dans  un  collectif  harmonieux
et  soucieux  des  enjeux  du  vivre- ensem ble.  Elle  se  déploie  sur  le  terri toire
parisien  au  travers  des  structu r e s  locales  d’activités  et  propose  des  actions
régulières  de  scoutisme  et  de  formation  de  ses  bénévoles.  Elle  sensibilise
égalem en t  les  jeunes      (15- 30  ans)  aux  enjeux  de  société  et  à  la  par ticipa t ion
citoyenne  (budge t  par ticipa tif,  conseil  de  jeunes,  etc.)  ;

-  à  l’associa tion  Eclaire u s e s  et  Eclaire ur s  de  la  Natur e  (73000),  une
subvention  d’un  montan t  de  2  000  euros  pour  son  projet  «  Pérennisa t ion  des
activités  du  groupe  local  de  Paris  suite  au  Covid19  ».  L’associa tion  contribue  à
l'éduca tion  des  enfants  et  des  jeunes  et  à  leur  engage m e n t  dans  la  vie  sociale
selon  les  principes  et  les  méthodes  du  scoutisme.  Le  projet  éducatif  est
const rui t  autour  des  grandes  valeurs  citoyennes  que  sont  la  solidari té  et
l’éduca tion  à  l’écologie.  Les  activités  perme t t e n t  aussi  de  développe r  le  sens
de  la  respons abili té  et  de  l’autonomie,  tant  chez  les  mineur · e · s  que  chez  les
jeunes  adultes .  A tous  les  niveaux,  les  jeunes  sont  impliqué·e· s  dans  la  prise  de
décision  et  l’organisa t ion  de  leurs  projets  ;

-  à  l’associa tion  Eclaire u s e s  et  Eclaireur s  Israél i t e s  de  Franc e  (EEIF)
(7 ème ),  une  subvention  d’un  montan t  de  2  000  euros  pour  son  projet  intitulé
«  Réagir  face  à  la  crise  et  promouvoir  l’engage m e n t  des  jeunes  ».  La  politique
de  l’associa tion  est  de  permet t r e  à  tout  jeune,  quel  que  soit  son  origine
sociale,  de  par ticiper  aux  activités  et  de  vivre  dans  un  cadre  scout .  Elle  mène
une  politique  active  de  formation  interne  et  externe  en  faveur  de  ses
membre s .  Cette  démarche  s’appuie  sur  la  professionnalisa t ion  des
respons able s  régionaux  de  l’associa tion.  L’association  propose  égalemen t  des
actions  de  solidari t é  en  direc tion  des  plus  démunis  (enfants  et  personnes
âgées  notam m e n t )  ;

- à  l’associa tion  Jet  d’Encre  (12 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  13  000
 euros  pour  son  projet  «  Défense  et  promotion  de  la  Presse  d'Initiative  Jeune  ».
En  2021,  la  dix- septième  édition  se  déroule r a  en  mai  au  Centre  Sportif  Louis
Lumière  (20 ème ).  L’édition  spéciale  d’un  journal,  portan t  sur  dix  sujets
imposés,  est  réalisée ,  dans  un  temps  impar ti  de  quinze  heures  (diurne  et
noctu rn e) ,  par  chacune  des  rédact ions  participan te s .  La  démarch e
d’intégra t ion  des  webradios  et  web  TV  menée  depuis  quelques  années  est
maintenu e .
L’animation  du  «  Rézo  »  Paris/Ile- de- France ,  confiée  à  une  volontai re  en
Service  Civique,  offre  aux  jeunes  journaliste s  Parisien·ne ·s  et  Francilien·ne ·s
des  temps  de  rencon t r e  et  de  partage  d’expériences .  Dans  ce  cadre,  un  nouvel
évènem e n t ,  sous  la  forme  d’une  conférence  de  presse  dédiée  aux  jeunes
journalis tes ,  sera  proposé  en  2021.  



L’associa tion  contribue  égaleme n t  au  développe m e n t  et  à  la  valorisa tion  des
journaux  jeunes  réalisés  hors  établisse me n t s  scolaires  à  Paris.  Une  campag n e
d’incita tion  à  la  créa tion  de  journaux  de  quar tie r  sera  menée  tout  au  long  de
l’année  dans  les  équipem e n t s  jeuness e  parisiens  notam m e n t .  Les  jeunes  sont
informés  sur  les  modalités  de  création  d’un  journal  et  sur  l’accès  à  la  prise  de
parole  dans  leurs  lieux  de  vie  habituels  ;

- à  l’associa tion  Mag  Jeune s  Gais,  Lesbie n n e s  Bi  et  Trans  (11 ème ) pour  son
fonctionne m e n t ,  une  subvention  d’un  montan t  global  de  18  000  euros,  dont  13
000  euros  au  titre  de  la  jeunesse          (DJS-SDJ)  et  5  000  euros  au  titre  de  la
lutte  contre  les  discrimina tions  (DDCT- Droits  Humains).
Le  MAG  Jeunes  LGBT  est  un  espace  d’accueil  et  d’écoute  où  les  jeunes  se
rencon t r e n t ,  confronten t  leurs  expériences  et  par tage n t  des  moments  de
convivialité.  Les  perman e nc e s  classiques  et  spécialisées ,  dont  celle  proposée
dans  le  domaine  juridique,  les  ateliers  et  les  réunions  d’informa t ion
(préven tion,  soutien  psychologique,  dialogue  avec  les  familles,  accès  au  droit),
les  soirées ,  les  événem e n t s  dont  un  colloque  à  l’UNESCO  en  mai  pour  la
journée  interna t ionale  de  lutte  contre  les  LGBTphobies,  les  rencon t r e s  inter-
associa tives  et  les  cours  contribuen t  à  ce  vaste  program m e
d’accompa g n e m e n t  et  d’inser tion  sociale  ; 

-  à  l’associa tion  Maiso n  des  Volonta ir e s  (17 ème ),  une  subvention  d’un
montan t  global  de                29  000  euros  pour  ses  «  Projets  2021  de  la  MDV  »,
dont  25  000  euros  au  titre  de  la  jeunesse        (DJS-SDJ)  et  4  000  euros  au  titre
de  la  vie  associa tive  (DDCT- SA).  
L’associa tion  a  pour  mission  de  garan ti r  à  tou ·te· s  les  jeunes  l’égalité  face  à
l’accès  à  l’informa tion  relative  aux  progra m m e s  de  volonta r ia t  et  de  mobilité.  
En  2021,  la  Maison  des  Volontaire s  (MDV)  revient  avec  une  série  d’actions ,
comme  les        «  marches  explora toi re s  »,  pour  mett re  les  questions
d’engage m e n t  et  d’inser t ion  socioprofessionnelle  au  centre  des  politiques
jeunesses  de  terri toire .  Elle  poursui t  son  projet  de  «  gamification  »  de  ses
outils  pédagogiques  destinés  à  sensibilise r  les  jeunes  à  la  mobilité  et  au
volonta ria t  de  maniè re  inclusive.  Deux  nouvelles  actions  «  boussoles  »  (Cap
sur  le  handicap  et      Cap  sur  la  solidari t é)  viendron t  compléte r  l’outil
pédagogique  «  Mobil’box  »  développé  par  l’association.  Celle- ci  va  égaleme n t
propose r  la  conception  et  la  produc tion  d’un  jeu  vidéo.  Enfin,  la  MDV  veut
poursuivre  sa  mission  de  sensibilisa tion  des  jeunes  et/ou  des  professionnel ·le·s
aux  program m e s  de  volonta r ia t  via  des  campagn e s  d’informa tions  hors  les
murs  avec  la  «  Mobil’Trip  »  de  formation  avec  les  «  JAM’osessions  Pro  »  et,
enfin,  d’accompa g n e m e n t  de  projets  avec  les  «  JAM’osessions  Jeunes  »  ;

- à  l’associa tion  Maxi  Entrepr e n e u r s  (5 ème ),  une  subvention  d’un  montan t  de
4  000  euros  pour  son  projet  «  Projet  Elles  font  pas  genre  !  »  qui  vise  à  aider
les  filles  à  lutter  contre  l’autocens u re  et  à  sensibiliser  les  jeunes  aux  enjeux
liés  à  l’égalité  femmes- hommes  ;

- à  l’associa tion  Pulsart  (93100),  une  subven tion  d’un  montan t  de  1  500  euros
pour  son  projet          «  Prix  de  la  Relève  Féminis te  Chantal  Rogera t  Apostolo
et  exposition  ».  Ce  prix  a  pour  objet  le  soutien  à  des  projets  menés  par  de
jeunes  généra t ions  féministes ,  dont  des  actions  d'éduca t ion  à  l'histoire  des
luttes  féministes ,  d'encou ra g e m e n t  à  l'égalité  dans  le  travail  et  par  le  travail.
Il  aborde  les  thèmes  de  la  liber té  de  circulat ion  des  femmes  dans  l'espace
public,  la  sexualité ,  la  paren t a li t é . . .  L'exposi tion  «  Antoinet t e ,  50  ans  plus  tard,
histoire  et  devenir  des  luttes,  de  généra t ion  en  généra t ion  »  sera  égaleme n t



présen t é e .  Elle  propose,  à  par ti r  des  contenus  et  théma tiques  du  mensuel
Antoinet t e ,  journal  syndical  féminin  de  la  CGT,  de  met t re  en  regard  les  sujets
d’actualit é  des  années  70- début  80  avec  ceux  d’aujourd’hui  ;

- à  l’associa tion  Scout s  et  Guide s  de  Franc e  (13 ème ),  une  subven tion  d’un
montan t  de  6  000  euros  pour  son  projet  intitulé  «  Aide  au  fonctionne m e n t
SGDF  ».  L’association  contribue  à  l'éduca tion  des  enfants  et  des  jeunes  ainsi
qu’à  leur  engage m e n t  dans  la  vie  sociale  selon  les  principes  et  les  méthodes
du  scoutisme.  Les  deux  axes  de  ce  projet  sont  : la  formation  des  animateu r s  et
animat r ices  bénévoles  à  l’accompa g n e m e n t  des  jeunes,  notam m e n t  en
participan t  au  finance m e n t  de  leur  formation  BAFA  et  en  proposan t  des
modules  spécifiques  de  formation  pour  les  faire  monte r  en  compéte nc e s  ;
l’organisa t ion  d’évènem e n t s  à  destina t ion  des  jeunes  de  13  à  17  ans,
notam m e n t  des  week- ends  perme t t a n t  de  découvrir  de  nouvelles  activités  et
d’aller  plus  loin  dans  la  prise  d’autonomie  ;

- à  l’associa tion  Startin g - Block  (3 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  3  000
euros  pour  son  projet  «Vie  associa tive,  par ticipa t ion  citoyenne  et  débat  public
par  les  jeunes  pour  les  jeunes»  qui  a  pour  objectif,  au  travers  d’animations
participa t ives ,  ludiques  et  accessibles  à  toutes  et  à  tous,  d’accompa g n e r  les
publics  dans  la  const ruc t ion  de  leur  espri t  critique  et  dans  l’identifica tion  de
pistes  d’actions  solidaires  et  citoyennes  afin  de  favorise r  leur  engage m e n t  ;

-  à  l’associa tion  Unis- Cité  (18 ème ),  une  subven tion  d’un  montan t  de  25  000
euros  pour  son  projet     «  Développem e n t  du  Service  Civique  – Mobilisation  de
la  jeunesse  parisienne  - Renouvelleme n t  - DJS  »  qui  a  pour  objet  d’animer  et
de  développe r  des  progra m m e s  de  service  volontai re  en  proposan t  à  des
jeunes ,  issus  de  tous  horizons,  de  mener  en  équipe,  sur  une  période  de  six  à
neuf  mois,  des  missions  d’inté rê t  généra l.  Le  disposi tif  proposé  intègre  le
recrut e m e n t  de  jeunes  Parisien·ne·s  sur  des  missions  de  service  civique,  leur
mobilisa tion  sur  des  actions  au  service  de  certains  quar tie r s  parisiens.  Plus
largem e n t ,  les  jeunes  sont  accompa g n é s  vers  une  approche  et  une  meilleure
connaissa nc e  de  leur  environne m e n t .  Les  progra m m e s  «  Rêve  et  Réalise  »
destiné  à  l’accompa g n e m e n t  d’innovateu r s  et  d’innovat rice s  dans  le  champ
social,  et  «  Booster  »  destiné  à  lutter  contre  le  décrocha g e  scolaire ,  en
partena r i a t  avec  l’Académie  de  Paris  du  Ministè r e  de  l’Education  Nationale
sont  pérennisé s  ;

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  ces  actions  en  faveur  des  jeunes  Parisien·ne ·s   et
de  leur  adéqua t ion,  avec  les  contra t s  jeunesse  des  10 ème ,  12 ème ,  13 ème ,  14 ème ,
18 ème ,  19 ème  et  20 ème  arrondisse m e n t s  ou  avec  les  objectifs  de  la  politique
jeunesse  parisienne,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  attribue r  ces
subventions  d’un  montan t  total  de  167  500  euros  aux  31  associa tions  de
jeunesse .

Je  vous  demande  égaleme n t  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  les  six
conventions  pluriannue lles  d’objectifs,  les  deux  avenan t s  à  conventions
pluriannue lles  d'objectifs  et  les  cinq  conventions  annuelles  d’objectifs  annexés
au  présen t  projet.  Pour  les  20  associa tions  localisées ,  les  montan t s  proposés
ont  fait  l’objet  d’une  concer t a t ion  préalable  avec  les  mairies  d’arrondisse m e n t
concerné e s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris


